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(57) Le dispositif (10) comporte une première con-
duite (20A) de recyclage d’air depuis la première salle
(12A), une première conduite (32A) d’alimentation de la
première salle (12A) en air traité, une seconde conduite
(20B) de recyclage d’air depuis la deuxième salle (12B),
et une seconde conduite (32B) d’alimentation de la
deuxième salle (12B) en air traité. Le dispositif comporte
une unité de traitement d’air commune (14),
comprenant : - une chambre (16), comportant une pre-

mière entrée (18A) et une seconde entrée (18B) reliées
respectivement à la première et à la seconde conduite
de recyclage (20A, 20B), une arrivée d’air extérieur (22),
et une sortie (24) ; - des premier (26A) et second (26B)
circuits de traitement, logé respectivement dans une pre-
mière (25A ; 125A) et une seconde (25B ; 125B) zones,
traitant de l’air issu de la sortie (24), et alimentant res-
pectivement la première (32A) et la seconde (32B) con-
duites d’alimentation.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
traitement d’air d’une voiture comprenant au moins deux
salles, notamment d’un véhicule ferroviaire.
[0002] On connait déjà, dans l’état de la technique, un
dispositif de traitement d’air permettant le traitement de
l’air de salles séparées, par exemple de salles agencées
pour l’une à un niveau supérieur et pour l’autre à un ni-
veau inférieur d’une voiture deux niveaux d’un véhicule
ferroviaire. Toutefois ce dispositif comporte deux unités
de traitement d’air distinctes ayant chacune leur système
d’échanges.
[0003] La première unité de traitement d’air est desti-
née à fournir de l’air traité au niveau supérieur. A cet
effet, le dispositif comporte une conduite de recyclage
d’air depuis le niveau supérieur, ainsi qu’une conduite
d’arrivée d’air extérieur débouchant dans une chambre
de mélange. Cette chambre de mélange débouche sur
un échangeur de chaleur permettant le traitement de l’air,
qui sera ensuite fourni dans une conduite alimentant le
niveau supérieur.
[0004] La seconde unité de traitement d’air est desti-
née à fournir de l’air traité au niveau inférieur selon le
même principe de conduite d’air que la première unité
de traitement d’air.
[0005] Chaque unité de traitement d’air présente ha-
bituellement une masse d’environ 600 kg, ce qui repré-
sente donc une masse supérieure à 1200 kg pour l’en-
semble du système.
[0006] L’invention a notamment pour but de réduire la
masse du système, tout en conservant la possibilité de
contrôler la climatisation de deux salles indépendam-
ment l’une de l’autre.
[0007] A cet effet, l’invention a notamment pour objet
un dispositif de traitement d’air pour une voiture compor-
tant au moins une première salle et une deuxième salle,
notamment d’un véhicule ferroviaire, le dispositif de trai-
tement d’air comportant :

- au moins une première conduite de recyclage d’air
depuis la première salle, et au moins une première
conduite d’alimentation de la première salle en air
traité,

- au moins une seconde conduite de recyclage d’air
depuis la deuxième salle, et au moins une seconde
conduite d’alimentation de la deuxième salle en air
traité, caractérisé en ce qu’il comporte une unité de
traitement d’air commune, comprenant :

- une chambre de mélange d’air, comportant une pre-
mière entrée à laquelle débouche la première con-
duite de recyclage d’air, une seconde entrée à la-
quelle débouche la seconde conduite de recyclage
d’air, au moins une arrivée d’air extérieur, et une
sortie d’air,

- un premier circuit de traitement d’air, logé dans une
première zone d’échange et propre à traiter de l’air
issu de la sortie d’air et à alimenter la première con-

duite d’alimentation,
- un second circuit de traitement d’air, logé dans une

seconde zone d’échange et propre à traiter de l’air
issu de la sortie d’air et à alimenter la seconde con-
duite d’alimentation.

[0008] Le dispositif selon l’invention comporte donc
une unité de climatisation unique, comprenant une cham-
bre de mélange commune. Cela permet de réduire le
nombre de composants du dispositif de climatisation, et
ainsi réduire sa masse totale, notamment en dessous de
1000 kg.
[0009] Un dispositif de climatisation selon l’invention
peut comporter en outre l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes, prises seules ou selon toute combi-
naison techniquement envisageable :

- Le dispositif de traitement comporte des moyens de
redirection d’au moins une partie de l’air issu de la
première zone d’échange vers la seconde conduite
d’alimentation, et/ou d’au moins une partie de l’air
issu de la seconde zone d’échange vers la première
conduite d’alimentation.

- Les premier et second circuits de traitement d’air
sont configurables indépendamment l’un de l’autre.

- Le dispositif de traitement comporte des moyens de
répartition d’air provenant de la sortie de la chambre
de mélange, vers les première et seconde zones
d’échange.

- Les moyens de répartition d’air sont propres à pren-
dre plusieurs configurations distinctes de répartition
d’air vers les première et seconde zones d’échange,
notamment : une première configuration, dans la-
quelle l’air est envoyé uniquement vers la première
zone d’échange, une seconde configuration, dans
laquelle l’air est envoyé uniquement vers la seconde
zone d’échange, et une troisième configuration,
dans laquelle l’air est réparti de manière équitable
entre les première et seconde zones d’échange.

- Les moyens de répartition d’air sont propres à pren-
dre une configuration intermédiaire, dans laquelle
davantage d’air est envoyé vers l’un parmi les pre-
mière ou seconde zones d’échange, et moins d’air
est envoyé vers l’autre parmi les première ou secon-
de zones d’échange.

- Les moyens de répartition d’air comportent au moins
un volet mobile de déviation d’air, chaque configu-
ration des moyens de répartition d’air correspondant
à une position respective du volet mobile.

- Le dispositif de traitement comporte un premier
échangeur formant la première zone d’échange,
dans lequel est logé le premier circuit de traitement
d’air, et un second échangeur, distinct du premier,
formant la seconde zone d’échange, dans lequel est
logé le second circuit de traitement d’air.

- Le dispositif de traitement comporte un conduit de
liaison, reliant la première conduite d’alimentation
en air traité à la seconde conduite d’alimentation, et
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une vanne agencée dans le conduit de liaison.
- Le dispositif de traitement comporte un unique

échangeur, comprenant les première et seconde zo-
nes d’échange, tel que : le premier circuit de traite-
ment d’air comporte une première partie principale
et une première partie secondaire, le second circuit
de traitement d’air comporte une seconde partie prin-
cipale et une seconde partie secondaire, la première
partie principale et la seconde partie secondaire sont
agencées dans la première zone d’échange, cette
première zone d’échange étant propre à alimenter
la première conduite d’alimentation, et la seconde
partie principale et la première partie secondaire
sont agencées dans la seconde zone d’échange,
cette seconde zone d’échange étant propre à ali-
menter la seconde conduite d’alimentation.

- La première partie principale présente une surface
d’échange de chaleur supérieure à celle de la pre-
mière partie secondaire, et la seconde partie princi-
pale présente une surface d’échange de chaleur su-
périeure à celle de la seconde partie secondaire.

[0010] L’invention concerne également une voiture de
véhicule ferroviaire, comportant au moins une première
salle et une deuxième salle, caractérisée en ce qu’elle
comporte un dispositif de traitement d’air tel que défini
précédemment.
[0011] Dans un exemple de mode de réalisation, la
voiture de véhicule ferroviaire comprend deux niveaux,
dits niveau supérieur et niveau inférieur, la première salle
étant une salle supérieure agencée au niveau supérieur
et la deuxième salle étant une salle inférieure agencée
au niveau inférieur.
[0012] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux figures annexées,
parmi lesquelles :

- la figure 1 représente schématiquement un dispositif
de climatisation selon un premier exemple de mode
de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 représente schématiquement un dispositif
de climatisation selon un deuxième exemple de mo-
de de réalisation de l’invention.

[0013] On a représenté, sur la figure 1, un dispositif 10
de traitement d’air selon un premier exemple de mode
de réalisation de l’invention. Dans cet exemple, le dispo-
sitif de traitement d’air 10 est destiné à équiper une voi-
ture à deux niveaux d’un véhicule ferroviaire, pour le trai-
tement de l’air d’une salle supérieure 12A et d’une salle
inférieure 12B de cette voiture à deux niveaux.
[0014] Le dispositif de traitement d’air 10 comporte une
unité de climatisation 14 commune aux salles supérieure
12A et inférieure 12B.
[0015] L’unité de climatisation 14 comporte une unique
chambre de mélange d’air 16, comportant au moins une
première entrée 18A pour de l’air recyclé provenant de

la salle supérieure 12A, et au moins une seconde entrée
18B pour de l’air recyclé provenant de la salle inférieure
12B. A cet effet, le dispositif de traitement d’air 10 com-
porte au moins une première conduite 20A de recyclage
d’air depuis la salle supérieure 12A, chaque première
conduite 20A débouchant à une première entrée 18A
respective, et au moins une seconde conduite 20B de
recyclage d’air depuis la salle inférieure 12B, chaque se-
conde conduite 20B débouchant à une seconde entrée
18B respective.
[0016] De manière optionnelle, la chambre 16 compor-
te, à au moins l’une des première 18A et seconde 18B
entrées, une vanne permettant de réguler le flux d’air
entrant dans la chambre 16 depuis les salles supérieure
12A et inférieure 12B.
[0017] La chambre de mélange 16 comporte par
ailleurs au moins une arrivée 22 d’air extérieur. Ainsi, l’air
extérieur y est mélangé avec l’air recyclé provenant des
salles supérieure 12A et inférieure 12B.
[0018] La chambre de mélange 16 comporte enfin une
sortie d’air 24.
[0019] La circulation d’air à travers la chambre de mé-
lange 16 est assurée de manière classique par au moins
un ventilateur de traitement d’air. L’amont dudit au moins
un ventilateur permet l’aspiration d’air depuis les salles
supérieure 12A et/ou inférieure 12B et/ou depuis l’exté-
rieur 22 vers la chambre de mélange 16. L’aval dudit au
moins un ventilateur permet de souffler depuis la cham-
bre de mélange 16 vers la sortie 24.
[0020] L’unité de climatisation 14 comporte par ailleurs
une première zone d’échange 25A, logeant un premier
circuit de traitement d’air 26A et une seconde zone
d’échange 25B, distincte de la première zone d’échange
26A, logeant un second circuit de traitement d’air 26B.
[0021] Dans le mode de réalisation représenté sur la
figure 1, la première zone d’échange est formée par un
premier échangeur de chaleur 25A, et la seconde zone
d’échange est formée par un second échangeur de cha-
leur 25B, distinct du premier échangeur 25A.
[0022] Du fluide réfrigérant circule dans chaque circuit
de traitement d’air 26A, 26B. Chaque circuit de traitement
d’air 26A, 26B présente une surface d’échange, permet-
tant l’échange de chaleur entre le fluide réfrigérant et l’air
circulant dans l’échangeur 25A, 25B correspondant.
[0023] Chacun de ces premier 25A et second 25B
échangeurs de chaleur fait, par exemple, partie de l’unité
de climatisation 14 selon une technologie classique de
chauffage ou de refroidissement.
[0024] Tout autre type d’échangeur de chaleur est en-
visageable. Par exemple, les premier 25A et second 25B
échangeurs de chaleur comportent des éléments de
chauffage électrique, les circuits de traitement d’air étant
alors des circuits électriques.
[0025] De préférence, les premier 26A et second 26B
circuits de traitement d’air sont configurables indépen-
damment l’un de l’autre. Ainsi, le traitement d’air peut
être effectué différemment pour la salle supérieure 12A
et pour la salle inférieure 12B.
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[0026] L’unité de climatisation 14 comporte des
moyens 28 de répartition d’air provenant de la sortie 24
de la chambre commune 16, vers les première 25A et
seconde 25B zones d’échange.
[0027] Avantageusement, les moyens de répartition
d’air 28 sont propres à prendre plusieurs configurations
distinctes de répartition d’air vers les première 25A et
seconde 25B zones d’échange.
[0028] Par exemple, les moyens de répartition d’air 28
sont propres à prendre :

- une première configuration, dans laquelle l’air est
envoyé uniquement vers la première zone d’échan-
ge 25A,

- une seconde configuration, dans laquelle l’air est en-
voyé uniquement vers la seconde zone d’échange
25B, et

- une troisième configuration, dans laquelle l’air est
réparti de manière équitable entre les première 25A
et seconde 25B zones d’échange.

[0029] Ainsi, en cas de défaillance d’un circuit de trai-
tement d’air, ou lorsque l’un des circuits de traitement
d’air 26A, 26B n’est pas utilisé, il est possible d’envoyer
l’air uniquement vers l’autre circuit de traitement d’air.
[0030] En revanche, lors d’une utilisation normale du
dispositif de traitement d’air 10, les moyens de répartition
d’air 28 sont dans la troisième configuration, pour que
les premier 26A et second 26B circuits de traitement d’air
reçoivent la même quantité d’air provenant de la chambre
de mélange 16.
[0031] De manière optionnelle, les moyens de répar-
tition d’air 28 sont propres à prendre au moins une con-
figuration intermédiaire, dans laquelle davantage d’air
est envoyé vers l’une parmi les première 25A et seconde
25B zones d’échange, et moins d’air est envoyé vers
l’autre parmi les première 25A et seconde 25B zones
d’échange. La quantité d’air fournie vers les premier 26A
et second 26B circuits de traitement d’air dépend ainsi
notamment des demandes en air traité dans les salles
supérieure 12A et inférieure 12B.
[0032] Par exemple, les moyens de répartition d’air 28
comportent au moins un volet amovible et/ou mobile 30
de déviation d’air, chaque configuration des moyens de
répartition d’air 28 correspondant à une position respec-
tive du volet 30.
[0033] Les moyens de répartition d’air 28 peuvent être
commandés manuellement, ou en variante automatique-
ment en cas de détection de défaillance sur l’un ou l’autre
des circuits de traitement d’air 26A, 26B.
[0034] Alternativement, chaque échangeur 25A, 25B
comprend deux circuits de traitement d’air distincts, de
préférence imbriqués l’un dans l’autre. Ainsi, chaque
échangeur 25A, 25B reste fonctionnel même en cas de
défaillance de l’un de ses circuits de traitement d’air.
Dans ce cas, on peut prévoir des moyens de modulation
de puissance en amont de l’échangeur, pour permettre
d’assurer une puissance thermique minimale en cas de

défaillance sur un circuit de traitement d’air.
[0035] Le dispositif de traitement d’air 10 comporte par
ailleurs au moins une première conduite 32A d’alimen-
tation en air traité de la salle supérieure 12A, s’étendant
entre la première zone d’échange 25A et la salle supé-
rieure 12A. Ainsi, l’air traité par le premier circuit de trai-
tement d’air 26A est envoyé vers la salle supérieure 12A
à travers cette première conduite d’alimentation d’air trai-
té 32A.
[0036] Le dispositif de traitement d’air 10 comporte
également au moins une seconde conduite 32B d’ali-
mentation en air traité de la salle inférieure 12B, s’éten-
dant entre la seconde zone d’échange 25B et la salle
inférieure 12B. Ainsi, l’air climatisé par le second circuit
de traitement d’air 26B est envoyé vers la salle inférieure
12B à travers cette seconde conduite d’alimentation en
d’air traité 32B.
[0037] Avantageusement, le dispositif de traitement
d’air 10 comporte des moyens de redirection d’au moins
une partie de l’air issu de la première zone d’échange
25A vers la seconde conduite d’alimentation 32B, et/ou
d’au moins une partie de l’air issu de la seconde zone
d’échange 25Bvers la première conduite d’alimentation
32A.
[0038] Par exemple, les moyens de redirection com-
portent un conduit de liaison 34, reliant la première con-
duite d’alimentation en air traité 32A avec la seconde
conduite d’alimentation en air traité 32B, et une vanne
38 installée dans le conduit de liaison 34.
[0039] Ainsi, en cas de défaillance de l’un des échan-
geurs de chaleur 25A, 25B, la vanne 38 est ouverte pour
que l’air traité par l’autre échangeur de chaleur soit réparti
entre les salles supérieure 12A et inférieure 12B.
[0040] En revanche, en fonctionnement normal, la
vanne 38 est fermée, pour que chaque échangeur de
chaleur 25A, 25B n’alimente en air traité que la salle su-
périeure 12A ou inférieure 12B respectivement.
[0041] En variante, ou de manière complémentaire, les
moyens de redirection comportent un volet de répartition
40 agencé en sortie des premier et second échangeurs
de chaleur 25A, 25B. Ce volet de répartition 40 est mobile
entre une position nominale et au moins une position
alternative.
[0042] Par défaut, le volet de répartition 40 est posi-
tionné en position nominale. En position nominale, cha-
que échangeur de chaleur 25A, 25B n’alimente en air
traité que la salle supérieure 12A ou inférieure 12B res-
pectivement.
[0043] Le volet de répartition 40 est, par exemple, auto-
matiquement déplacé en position alternative en cas de
défaillance d’un organe de traitement de l’air correspon-
dant à une salle pour augmenter le débit d’air au profit
de la salle correspondante. En d’autres termes, en cas
de défaillance sur l’un des échangeurs 25A, 25B, de l’air
traité issu de l’autre échangeur est redirigé vers la salle
normalement alimentée par l’échangeur défaillant.
[0044] On a représenté sur la figure 2 un dispositif de
traitement d’air 10 selon un deuxième exemple de mode
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de réalisation de l’invention.
[0045] Seuls les éléments par lesquels le deuxième
mode de réalisation diffère du premier mode de réalisa-
tion seront décrits ci-dessous. Les éléments analogues
à ceux du premier mode de réalisation seront désignés
par une référence identique.
[0046] Conformément au deuxième mode de réalisa-
tion, le dispositif de traitement d’air comprend un unique
échangeur de chaleur 125.
[0047] L’échangeur de chaleur 125 comprend, par
exemple, des premier 26A et second 26B circuits de trai-
tement d’air, les circuits étant imbriqués ou parallèles.
[0048] Plus particulièrement, le premier circuit de trai-
tement d’air 26A comporte une première partie principale
26A1 et une première partie secondaire 26A2, et le se-
cond circuit de traitement d’air 26B comporte une secon-
de partie principale 26B1 et une seconde partie secon-
daire 26B2.
[0049] L’échangeur 125 comporte alors :

- une première zone d’échange 125A, dans laquelle
la première partie principale 26A1 et la seconde par-
tie secondaire 26B2 sont agencés, cette première
zone d’échange 125A étant propre à alimenter la
première conduite d’alimentation 32A, et

- une seconde zone d’échange 125B, dans laquelle
la seconde partie principale 26B1 et la première par-
tie secondaire 26A2 sont agencés, cette seconde
zone d’échange 125B étant propre à alimenter la
seconde conduite d’alimentation 32B.

[0050] Ainsi, une partie de l’air issu de la chambre 16
est traité par la première partie principale 26A1 et la se-
conde partie secondaire 26B2, afin d’alimenter la pre-
mière conduite d’alimentation 32A, et une partie de l’air
issu de la chambre 16 est traité par la seconde partie
principale 26B1 et la première partie secondaire 26A2,
afin d’alimenter la seconde conduite d’alimentation 32B.
[0051] Ainsi, en cas de défaillance sur le premier circuit
de traitement d’air 26A, de l’air est toujours traité par la
seconde partie secondaire 26B2 du second circuit de
traitement d’air 26B, dans la première zone d’échange
125A, ce qui permet d’assurer un traitement d’air pour la
première salle 12A.
[0052] De même, en cas de défaillance sur le second
circuit de traitement d’air 26B, de l’air est toujours traité
par la première partie secondaire 26A2 du premier circuit
de traitement d’air 26A, dans la seconde zone d’échange
125B, ce qui permet d’assurer un traitement d’air pour la
seconde salle 12B.
[0053] Avantageusement, le dispositif de traitement
d’air comporte des moyens de redirection d’au moins une
partie de l’air issu de la première zone d’échange 125A
vers la seconde conduite d’alimentation 32B, et/ou d’au
moins une partie de l’air issu de la seconde zone d’échan-
ge 125B vers la première conduite d’alimentation 32A.
Ainsi, il est possible de répartir l’air issu des première et
seconde zones en cas de défaillance sur l’un des circuits

de traitement d’air. Ces moyens de redirection sont par
exemple similaires à ceux décrits en référence au pre-
mier mode de réalisation.
[0054] On notera que l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation précédemment décrit, mais pourrait
présenter diverses variantes.
[0055] Par exemple, on peut prévoir des moyens de
répartition d’air 28 similaires à ceux décrits en référence
au premier mode de réalisation, équipant le dispositif 10
du second mode de réalisation.
[0056] Alternativement, le dispositif n’équipe pas une
voiture à deux niveaux, mais une voiture comprenant
deux salles sur un même niveau de manière à traiter l’air
indépendamment pour chaque salle.

Revendications

1. Dispositif de traitement d’air (10) pour une voiture
comportant au moins une première salle (12A) et
une deuxième salle (12B), notamment d’un véhicule
ferroviaire, le dispositif de traitement d’air (10)
comportant :

- au moins une première conduite (20A) de re-
cyclage d’air depuis la première salle (12A), et
au moins une première conduite (32A) d’alimen-
tation de la première salle (12A) en air traité,
- au moins une seconde conduite (20B) de re-
cyclage d’air depuis la deuxième salle (12B), et
au moins une seconde conduite (32B) d’alimen-
tation de la deuxième salle (12B) en air traité,

caractérisé en ce qu’il comporte une unité de trai-
tement d’air commune (14), comprenant :

- une chambre de mélange d’air (16), compor-
tant une première entrée (18A) à laquelle dé-
bouche la première conduite de recyclage d’air
(20A), une seconde entrée (18B) à laquelle dé-
bouche la seconde conduite de recyclage d’air
(20B), au moins une arrivée d’air extérieur (22),
et une sortie d’air (24),
- un premier circuit de traitement d’air (26A), logé
dans une première zone d’échange (25A ;
125A) et propre à traiter de l’air issu de la sortie
d’air (24) et à alimenter la première conduite
d’alimentation (32A),
- un second circuit de traitement d’air (26B), logé
dans une seconde zone d’échange (25B ; 125B)
et propre à traiter de l’air issu de la sortie d’air
(24) et à alimenter la seconde conduite d’alimen-
tation (32B).

2. Dispositif de traitement d’air (10) selon la revendica-
tion 1, comportant des moyens de redirection d’au
moins une partie de l’air issu de la première zone
d’échange (25A ; 125A) vers la seconde conduite
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d’alimentation (32B), et/ou d’au moins une partie de
l’air issu de la seconde zone d’échange (25B ; 125B)
vers la première conduite d’alimentation (32A).

3. Dispositif de traitement d’air (10) selon la revendica-
tion 1 ou 2, dans lequel les premier (26A) et second
(26B) circuits de traitement d’air sont configurables
indépendamment l’un de l’autre.

4. Dispositif de traitement d’air (10) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 3, comportant des
moyens (28) de répartition d’air provenant de la sor-
tie (24) de la chambre de mélange (16), vers les pre-
mière (25A ; 125A) et seconde (25B ; 125B) zones
d’échange.

5. Dispositif de traitement d’air (10) selon la revendica-
tion 4, dans lequel les moyens de répartition d’air
(28) sont propres à prendre plusieurs configurations
distinctes de répartition d’air vers les première (25A ;
125A) et seconde (25B ; 125B) zones d’échange,
notamment :

- une première configuration, dans laquelle l’air
est envoyé uniquement vers la première zone
d’échange (25A ; 125A),
- une seconde configuration, dans laquelle l’air
est envoyé uniquement vers la seconde zone
d’échange (25B ; 125B), et
- une troisième configuration, dans laquelle l’air
est réparti de manière équitable entre les pre-
mière (25A ; 125A) et seconde (25B ; 125B) zo-
nes d’échange.

6. Dispositif de traitement d’air (10) selon la revendica-
tion 5, dans lequel les moyens de répartition d’air
(28) sont propres à prendre une configuration inter-
médiaire, dans laquelle davantage d’air est envoyé
vers l’un parmi les première (25A ; 125A) ou seconde
(25B ; 125B) zones d’échange, et moins d’air est en-
voyé vers l’autre parmi les première (25A ; 125A) ou
seconde (25B ; 125B) zones d’échange.

7. Dispositif de traitement d’air (10) selon l’une quel-
conque des revendications 4 à 6, dans lequel les
moyens de répartition d’air (28) comportent au moins
un volet mobile de déviation d’air (30), chaque con-
figuration des moyens de répartition d’air (28) cor-
respondant à une position respective du volet mobile
(30).

8. Dispositif de traitement d’air (10) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 7, comportant un pre-
mier échangeur formant la première zone d’échange
(25A), dans lequel est logé le premier circuit de trai-
tement d’air (26A), et un second échangeur, distinct
du premier, formant la seconde zone d’échange
(25B), dans lequel est logé le second circuit de trai-

tement d’air (26B).

9. Dispositif de traitement d’air (10) selon la revendica-
tion 8, comportant :

- un conduit de liaison (34), reliant la première
conduite (32A) d’alimentation en air traité à la
seconde conduite (32B) d’alimentation,
- une vanne (38) agencée dans le conduit de
liaison (34).

10. Dispositif de traitement d’air selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, comportant un unique
échangeur (125), comprenant les première (125A)
et seconde (125B) zones d’échange, tel que :

- le premier circuit de traitement d’air (26A) com-
porte une première partie principale (26A1) et
une première partie secondaire (26A2),
- le second circuit de traitement d’air (26B) com-
porte une seconde partie principale (26B1) et
une seconde partie secondaire (26B2),
- la première partie principale (26A1) et la se-
conde partie secondaire (26B2) sont agencées
dans la première zone d’échange (125A), cette
première zone d’échange (125A) étant propre à
alimenter la première conduite d’alimentation
(32A),
- la seconde partie principale (26B1) et la pre-
mière partie secondaire (26A2) sont agencées
dans la seconde zone d’échange (125B), cette
seconde zone d’échange (125B) étant propre à
alimenter la seconde conduite d’alimentation
(32B).

11. Dispositif de traitement d’air selon la revendication
10, dans lequel la première partie principale (26A1)
présente une surface d’échange de chaleur supé-
rieure à celle de la première partie secondaire
(26A2), et la seconde partie principale (26B1) pré-
sente une surface d’échange de chaleur supérieure
à celle de la seconde partie secondaire (26B2).

12. Voiture de véhicule ferroviaire, comportant au moins
une première salle (12A) et une deuxième salle
(12B), caractérisé en ce qu’elle comporte un dis-
positif de traitement (10) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 11.

13. Voiture de véhicule ferroviaire selon la revendication
12, comprenant deux niveaux, dits niveau supérieur
et niveau inférieur, la première salle étant une salle
supérieure (12A) agencée au niveau supérieur et la
deuxième salle étant une salle inférieure (12B) agen-
cée au niveau inférieur.
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